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I) OBJET DE L’ENQUÊTE 

 
I.1) PRESENTATION DES COMMUNES 

La commune de BÉNAGUES, située à 4 km au sud de PAMIERS dans la vallée de l’Ariège, s’étend sur 

une superficie de 301 hectares, à une altitude comprise entre 295 et 481 mètres. C’est une commune 

de la banlieue sud de PAMIERS. Elle fait partie de l’aire d’attraction de PAMIERS. Elle est drainée par 

l’Ariège et le ruisseau des Moustières. Elle est riche en zones naturelles :  

- Située aux abords de l’Ariège, une Zone Spéciale Conservation « FR7301822 : Garonne, Ariège, 

Hers, Salat, Pique et Neste » , y est recensée. 

- Deux ZNIEF de type 1 :  

o « le  cours de l’Ariège » 

o « le  Plantaurel : du Mas d’Azil à l’Ariège » 

- Deux  ZNIEF de type 2 :   

o « L’Ariège et ripisylves » 

o « Le Plantaurel ». 

BÉNAGUES comptait 492 habitants en 2015. La commune est dotée d’un PPR inondations et 

mouvements de terrain approuvé le 22/07/2004. Elle s’est dotée également d’un PLU, approuvé le 

03/06/2010, et modifié le 17/04/2019. 

             

                 

Bénagues 
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La commune de RIEUX-DE-PELLEPORT est située au sud de BÉNAGUES, à 7 km de PAMIERS et 10 km 

au nord de FOIX. Elle s’étend sur une superficie de 816 hectares, à une altitude qui varie de 309 à 686 

m. 

 Elle fait partie du Pays de FOIX et comptait, en 2015, 1300 habitants. 

Elle appartient à l’aire urbaine de PAMIERS dont elle constitue une banlieue. 

 Le réseau hydrographique est conséquent (12km) ; RIEUX-DE-PELLEPORT est drainé par : l’Ariège, le 

ruisseau d’Artix, un bras de l’Ariège, le ruisseau de Forgues, le ruisseau de Loubens, le ruisseau de 

Peyre-Blanque et le ruisseau de Roussel. 

On y retrouve la Zone Spéciale Conservation « FR7301822», avec également en espace protégé, 

les  ruisseaux à écrevisses , l’Artix, le Moulicot et le Volp,  Y sont recensées également les deux ZNIEF :  

« le  Cours de l’Ariège » et « le  Plantaurel ». 

Un PPR inondations et mouvements de terrain approuvé le 28 mai 2004 couvre  la commune. Un PLU 

approuvé le 18 janvier 2018 y est également en vigueur. 
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I.2)  CONTEXTE ADMINISTRATIF DE LA DEMANDE , OBJET DE L’ENQUÊTE 

Les communes de RIEUX-DE-PELLEPORT et de BÉNAGUES ont transféré leur compétence « collecte 

des eaux usées » au SMDEA. Celui-ci a eu donc à sa charge la réalisation des études du schéma 

directeur d’assainissement des eaux usées et du zonage d’assainissement qui lui est associé. Le 

SMDEA a confié l’élaboration de ces études au bureau d’études ARTELIA, 15 allées de Bellefontaine 

31106 TOULOUSE. Le zonage d’assainissement des eaux usées devait être révisé compte tenu :  

a).- de travaux nécessaires à la station d’épuration : 

La station d’épuration intercommunale actuelle de RIEUX-DE-PELLEPORT et BÉNAGUES est située 

dans la commune de BÉNAGUES, en zone inondable (aléa fort). Sa capacité actuelle de 600 EH est 

aujourd’hui insuffisante. La station est arrivée à saturation. En surcharge hydraulique et organique, 

elle ne respecte pas les normes en vigueur de rejet. Son accès est par ailleurs problématique. 

b) - de travaux sur le réseau nécessaires à RIEUX-DE-PELLEPORT pour améliorer une situation 

critique en centre bourg (rue de Peyreblanque et au lieu-dit FERRIÈS , rue du four à pain en particulier) 

où l’assainissement non collectif est problématique. 

c).- d’une situation locale environnementale particulièrement sensible et fragile : Les deux communes 

sont classées : 

- Zone vulnérable pour la pollution des eaux par les nitrates 

- Zone sensible aux pollutions 

- Zone de répartition des eaux (ZRE) pour l’insuffisance des ressources vis à vis des besoins. 

La masse d’eau dans laquelle se rejette la station est d’autre part la masse d’eau FRFR170, « l’Ariège 

du confluent du Vernajoul au confluent de l’Hers vif ». Son état écologique est classé bon, mais son 

état chimique est classé lui mauvais.  

Pour remédier à cette situation, le schéma directeur a programmé la réhabilitation de la station 

d’épuration. Elle est redimensionnée dans ce projet, à 2000 EH, pour tenir compte de l’urbanisation à 

venir et de l’évolution prévue de la population : le ScOT Vallée de l’Ariège prévoit 2134 habitants à 

l’horizon 2030, au total pour les deux communes.  

Un nouvel accès à la station sera aussi réalisé. 

Le zonage d’assainissement est donc à juste titre révisé. Il spécifie les nouvelles zones 

d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non collectif. Il doit être approuvé après 

enquête publique pour être opposable aux tiers. 

La présente enquête est une enquête publique portant sur la modification du zonage d’assainissement 

des communes de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT. Elle vise à informer le public sur le projet de 

zonage et à recueillir ses appréciations, ses suggestions et contre-propositions. 

 

II)L’ENQUÊTE 

II.1)     CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE 
 
II.1.1) Dispositions générales 
  

– Les articles L123-1 à L123-18 , et R123-1 à R123-27 du code de l'environnement ;  
– L'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et les dimensions de l'affichage de l'avis 

d'enquête publique ; 
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– Le décret n°2011-2018 du 29 novembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
– Le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du public ; 
– Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2224-8,  L.2224-10 et 

R.2224-8, R2224-9 et R2224-17 ; 
– Le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-1 à L.1331-16 

 
II.1.2) Dispositions spécifiques 
 

– La décision n° E22000074/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE , en date du 01/06/2022, 
désignant M. Paul LEFEVRE comme commissaire enquêteur (annexe 1) ; 

– L'arrêté de Mme la Présidente du SMDEA en date du 27/06/2022, prescrivant l'enquête (annexe 
2) ; 

– La décision de la MRAE de dispenser d'évaluation environnementale la modification du zonage 
d'assainissement des eaux usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT, en date du 
3/05/2022 (annexe 3). 

 
 II.2)      ENTRETIEN AVEC L' AUTORITÉ ADMINISTRATIVE ORGANISANT L'ENQUÊTE 
 
La commune ayant transféré la compétence « collecte des eaux usées » au SMDEA (EPCI), c'est ce 
dernier qui est compétent pour organiser l'enquête. 
Un premier entretien a eu lieu le 16/06/2022, dans les locaux du SMDEA à SAINT- PAUL-DE-JARRAT. 
Le commissaire enquêteur a reçu les premières informations sur le projet  par Mrs. Sébastien 
MIGNOTTE et Benoit SION, chargés du dossier de l’enquête au SMDEA. 
 

II.3) ENTRETIEN AVEC LE MAÎTRE D'OUVRAGE 
 
Pour cette enquête, l' autorité administrative chargée d'ouvrir et organiser l'enquête est aussi le maître 
d'ouvrage du projet. 
 

II.4) ORGANISATION DE L'ENQUÊTE 
 

II.4.1) Période de l'enquête publique 
 
L'enquête s'est déroulée du mardi 16 août 2022 au mardi 6 septembre 2022, soit sur une période de 22 
jours consécutifs. 
 

II.4.2) Lieux de consultation du dossier et du registre 
 
Pendant toute la durée d'ouverture de l'enquête, toutes les pièces du dossier  pouvaient être 
consultées : 
- A la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, siège de l'enquête, aux heures et jours  habituels d'ouverture 
au public, soit le lundi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00, le mardi de 8h00 à 12h00,  le jeudi de 13h30 
à 18h00, le vendredi de 8h00 à 12h00 ; 
-A la mairie de BÉNAGUES, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, le lundi de 8h00 à 11h00, 
le mardi de 13h30 à 18h00, le mercredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00, le jeudi de 13h30 à 17h30, le 
vendredi de 8h00 à 12h00 ;  
- au siège du SMDEA à SAINT-PAUL-DE-JARRAT, aux jours et heures d’ouverture au public, du lundi 
au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 ;  
Un registre « papier » coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été mis à disposition du public , 
aux deux mairies, dans les mêmes conditions de durée et aux mêmes heures.  
 
Un poste informatique était par ailleurs disponible à la Mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT , siège de 
l’enquête. 
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Le dossier de l'enquête était aussi consultable sur le site dédié , ouvert au public dès le 12/07/2022 : 
https://smdea09.fr/enquetes-publiques/avis-denquete-publique-relative-au-zonage-
dassainissement-de-la-commune-de-rieux-et-benagues/ 
 
Une adresse mail dédiée à l'enquête était enfin mise à disposition du public pour recevoir ses 
observations ou contributions :  
enquete.publique-zonageass.rieuxbenagues@smdea09.fr 
 
Il n'a pas été utilisé de registre dématérialisé. 

 
 

II.4.3) Dates et lieux des permanences 

 
Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues : 
 
- à la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, les : 

- mardi 16 août 2022 de10h00 à 12h00 ; 
- mardi 6 septembre 2022, de 10h à 12h. 

- à la mairie de BÉNAGUES, les : 
- mardi 16 août 2022, de 14h00 à 16h00 ; 
- mardi 6 septembre 2022, de 14h00 à 16h00 , 

 
II.4.4) Composition du dossier d'enquête 

 
Le dossier d'enquête est constitué de deux documents : 
 

– la notice de zonage   
 

– un document intitulé: «Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées ; dossier d’enquête 
publique » constituant le mémoire justificatif de la modification du zonage d’assainissement. 

 
 

II.5) PUBLICITÉ ET INFORMATION DU PUBLIC 
 
Une publicité conforme à la réglementation a été réalisée par le maître d'ouvrage.  
 
Le commissaire enquêteur a vérifié l'affichage lors de ses permanences et lors de la visite de terrain.  
L'avis d'enquête (annexe 4) a été affiché  le 28/07/2022 sous forme d’affiche sur site de la station 
d’épuration, et aux abords des deux mairies. L'affiche était réglementaire (fond jaune, lettres noires, 
format A2). Un certificat d'affichage a été établi par les Maires respectifs (annexe 5). 
 
L’avis d’enquête et l’arrêté ont été publiés sur le site internet dédié de l'enquête à partir du 12/07/2022. 
Ils ont été affichés sur le panneau extérieur d'affichage publicitaire de la mairie de RIEUX-DE-
PELLEPORT le 25/07/2022. L’avis et l’arrêté ont été aussi affichés à la mairie de BÉNAGUES avant le  
28/07/2022. 
 
Une publication de l'avis d'enquête a été deux fois effectuée sur le journal départemental « La Gazette 
Ariégeoise » en date du 29/07/2022 et du 12/08/2022, et deux fois également sur le journal «  La 
Dépêche du Midi » de l'Ariège en date du 29/07/2022 et du 19/08/2022. 
Ces parutions ont été incorporées aux dossiers d'enquête, (dossiers papier et dossier en ligne sur le 
site dédié). Elles sont annexées au présent rapport (annexe 6). 
 
Pour une information complémentaire, l’avis d’enquête a été inséré dans l’application 
« Panneaupocket » sur téléphone mobile, par la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, du 16/08 au 06/09. 

https://smdea09.fr/enquetes-publiques/
mailto:enquete.publique-zonageass.rieuxbenagues@smdea09.fr
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II.6)      VISITE DES LIEUX 

 
Une visite de terrain a été effectuée le 28/07/2022 en compagnie de Mrs S. MIGNOTTE et B. SION, du 
SMDEA. Le commissaire enquêteur a vérifié la bonne installation de la publicité et s’est fait présenter 
le projet sur site. 
 

II.7)     CLÔTURE DE L'ENQUÊTE 
 

Les registres de l’enquête ont été clôturés par le commissaire enquêteur à la mairie de RIEUX-DE-
PELLEPORT, siège de l’enquête, le 6 septembre 2022 à 17H, après 22 jours consécutifs d’enquête. 
 

II.8) PRÉSENTATION DU DOSSIER D'ENQUÊTE 
 

II.8.1) La décision de la MRAE Occitanie de dispense d'évaluation environnementale 
 

La décision de la MRAE du 3 mai 2022 de dispense d’évaluation environnementale dans le cadre de la 

procédure d’examen au cas par cas est jointe dans le dossier d’enquête en annexe 2 du document 

« notice de zonage ». 

On la retrouvera également en annexe du présent rapport (annexe 3). 

 

II.8.2) Le bilan de la procédure de débat public ou de concertation 

 Il n’y a pas eu de procédure de débat public ou de concertation au préalable de l’enquête publique. 

 

II.8.3) La notice du plan de zonage d’assainissement 

La notice rappelle les textes qui régissent l’enquête publique, et les coordonnées du responsable du 

projet. Elle mentionne l’objet de l’enquête, indique comment s’insère l’enquête dans le déroulement du 

processus administratif qui conduit à l’approbation du zonage par l’assemblée du SMDEA . 

Dans un résumé non technique , elle décrit les grandes caractéristiques du projet de zonage élaboré 

à la suite du nouveau schéma directeur d’assainissement, énumère les différents scénarii d’évolution 

étudiés et précise le scénario retenu : 

Extension du réseau au niveau de la zone d’urbanisation future Uc7 du PLU de RIEUX-DE-PELLEPORT. 

et raccordement du secteur de FERRIÈS à RIEUX-DE-PELLEPORT ,  

Sont proposées classées, pour les deux communes, en zone d’assainissement collectif : les 

habitations déjà raccordées ainsi que les OAP et les zones d’urbanisation future à proximité du réseau 

existant, et en assainissement non collectif les autres habitations.. 

En annexe 1 de la notice, est présentée la délibération du 13/01/2022 d’approbation. par le SMDEA du 

projet de zonage d’assainissement des communes de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT.. 

 

II.8.4) Le document intitulé « Schéma Directeur d’Assainissement ; dossier d’enquête 

publique », mémoire justificatif de la modification du zonage d’assainissement. 
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Ce document présente tout d’abord les données locales communales : caractéristiques physiques, 

milieu naturel, risques naturels, risques technologiques, démographie, habitat, activités économiques, 

usages de l’eau. 

Il évalue, dans deux secteurs étudiés : chemin de FANTOU et chemin de VILLLETTE  le fonctionnement 

du système d’assainissement non collectif. Dans ces secteurs, on trouve un taux de conformité de 47%, 

et un taux d’installations autonomes qui ont plus de vingt ans, de 40% . 

Le fonctionnement du système d’assainissement collectif est ensuite présenté avec une réhabilitation 

projetée de la station d’épuration actuelle. 

Le document justifie ensuite le zonage d’assainissement proposé et aborde les données financières 

des participations. 

Il présente les modalités relatives à l’assainissement collectif (raccordement, entretien, organisation 

des services), et celles relatives à l’assainissement non collectif ( redevance, droits et obligations de 

usagers du SPANC). 

Il décrit enfin les différents types d’assainissement non collectif réglementaires. 

En annexe du document, sont présentés les zonages d’assainissement projetés. 

 

II.9)    ANALYSE DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

 

Sont présentés dans les pages qui suivent, pour les deux communes , RIEUX-DE-PELLEPORT et 

BÉNAGUES : 

-  les zones d’urbanisation future prévues par les PLU et mentionnées dans le dossier de 

l’enquête 

- Le zonage du PLU approuvé, 

- Le zonage d’assainissement actuel, 

- Les zones d’assainissement collectif remises en assainissement autonome, en se fondant sur 

les informations du dossier d’enquête 

- Les nouvelles zones d’assainissement collectif proposées dans le dossier d’enquête 

- Le nouveau zonage d’assainissement proposé dans le dossier d’enquête. 
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Zones d’urbanisation future mentionnées dans le dossier de l’enquête 
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Commune de Rieux-de-Pelleport 

Zonage du PLU 
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Rieux-de-Pelleport 

Zonage du PLU 
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Rieux-de-Pelleport 

Zonage d’assainissement en vigueur aujourd’hui 
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Commune de Rieux-de-Pelleport 

Zones d’assainissement collectif remises en assainissement 

non collectif 
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Commune de Rieux-de-Pelleport 

Extension proposée de la zone d’assainissement collectif 
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Au final, on peut dire qu’au niveau de la commune de RIEUX-DE-PELLEPORT, il n’est proposé qu’une 

extension modérée de la zone d’assainissement collectif. 

Le dossier présenté à l’enquête prévoit les travaux suivants : 

- Au sud, (scénario 1) 

o Création d’un réseau gravitaire rue de Peyreblanque avec: raccordements de 8 

logements existants :;  

o Raccordement de la zone UC7 avec ses 6 logements et de 2 habitations existantes 

voisines ; mise en place d’un poste de refoulement en limite nord de cette zone ; 

- Au nord, (scénario 2) 

o Raccordement du secteur de FERRIÈS, (22 logements existants) avec création d’un 

réseau d’assainissement collectif projeté rue du four à pain, et mise en place d’un 

poste de refoulement. 
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Pour BÉNAGUES, on constate dans le dossier d’enquête publique que le zonage d’assainissement, , 

évoluerait, par rapport au zonage en vigueur aujourd’hui, de façon conséquente avec :  

 

- a) l’incorporation dans la zone d’assainissement collectif : 

 

o des zones AU des secteurs CAMP DEL PERIÉ et COSSOU d’une part, du CATALAS 

d’autre part ; (zones qui sont prévues dans le zonage d’assainissement actuel en AC1, 

c’est-à-dire en zones d’assainissement collectif à terme). 

 

o De la zone AU0 du secteur du CAMP DE LAILLADE et du PESQUIÉ, située en zone 

d’assainissement non collectif jusqu’à présent et qui passerait dans le projet du 

SMDEA en zone d’assainissement collectif. C’est une zone importante de 8,9 ha qui 

accueillerait environ 75 habitations. Son ouverture est subordonnée à une 

modification ou à une révision du PLU.  

 

 

- b) les remises en zone d’assainissement non collectif principalement de tout un  secteur qui 

inclut la zone de PÉLARETS, à l’ouest du village, et au nord-est près du CAMP DE LAFON, un 

secteur en zone UB du PLU. 

 

On remarquera que  ces modifications dans le zonage d’assainissement ne sont pas justifiées dans le 

dossier d’enquête par une argumentation. Elles ne sont pas non plus le corolaire à des travaux sur le 

réseau prévus par le SMDEA, comme c’est le cas à RIEUX-DE-PELLEPORT. 

 

 Si on peut penser que la modification d’affectation des zones AU de COSSOU, CAMP DEL PERIÉ, et 

CATALAS est  justifiée par la nature même de ces zones, (zones classées AC1, « zones en 

assainissement collectif à terme » , dans le zonage d’assainissement actuellement en vigueur), il en 

va autrement de la zone AU0 du PESQUIÉ et CAMP DE LAILLADE, et de celle de PÉLARETS. 

                          

 On peut se demander :  

Pour quelles raisons la zone AU0 du PESQUIÉ et CAMP DE LAILLADE est-elle incorporée à la zone 

d’assainissement collectif , alors que la zone de PÉLARETS est, elle, proposée  en assainissement non 

collectif.  

La question a été posée au SMDEA par courrier en date du  15 juillet 2022. Ce courrier est reproduit en 

annexe du présent rapport (annexe 7). 

De l’analyse détaillée du dossier d’enquête effectuée par le commissaire enquêteur, il ressort 

également que les auteurs du projet ont omis de prendre en compte dans leur étude, la zone de 

PÉLARETS,  

Ces deux derniers points feront l’objet d’une observation de la part du commissaire enquêteur (voir 

§II.10.3, page 33 ci-après ) , 
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Commune de BÉNAGUES 

Zonage du PLU de 2010. 
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Commune de BÉNAGUES 

Modification de 2019 du plan de zonage du PLU, requalification 

de la zone AU0 de « Pélarets » en zone AU. 
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Commune de BÉNAGUES 

Zonage d’assainissement en vigueur aujourd’hui 
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Commune de BÉNAGUES 

Extension des zones d’assainissement collectif proposée dans 

le dossier de l’enquête publique 
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Commune de BÉNAGUES 

Zones d’assainissement collectif remises en 

assainissement non collectif dans le dossier de l’enquête 

publique 
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Commune de Bénagues 

Plan du réseau d’assainissement 
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Au final, dans le dossier présenté à l’enquête, le nouveau zonage d’assainissement des communes 

de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT se présente comme suit : 
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II.10) EXAMEN DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Un P.V. de synthèse a été rédigé. Il a été remis à Mrs S.. MIGNOTTE et B. SION, chargés du suivi du 

dossier de l’enquête au SMDEA et représentant le maître d’ouvrage, le 08/09/2022, par le commissaire 

enquêteur au cours de la rencontre prévue par les textes. 

Ce P.V. de synthèse est joint en annexe au présent rapport.(annexe 8). 

 

II.1.0.1) Observations du public 

 

a) Observation écrite  

Il y a eu quatre observation du public écrites sur le registre. 

Observation de Mme Martine JOUBERT. 

Mme Martine JOUBERT souhaite que sa parcelle AB176 à RIEUX-DE-PELLEPORT, secteur de FERRIÈS, 

soit rattachée à la zone d’assainissement collectif. Sa parcelle AB176 est contigüe à la zone 

d’assainissement collectif projetée. 

Observation de Mme Béatrice MICHELON 

Mme MICHELON a voulu se renseigner sur l’affectation de ses deux parcelles B589 et B594 à RIEUX-

DE-PELLEPORT. Ses deux parcelles sont en zone d’assainissement collectif.  Mme MICHELON va faire 

deux demandes de raccordement au réseau. 

Observation de Mme Marie-France ALBA 

Mme ALBA est propriétaire des parcelles B376, B377, B1102 à RIEUX-DE-PELLEPORT. 

- Mme ALBA s’étonne que les habitations de la « rue du gué » polluent le ruisseau de 

LOUBENS directement . Elle a fait une lettre à ce sujet à Mme le Maire le 21/09/2020, lettre 

qui est jointe au registre.  

- Mme ALBA subit les pollutions olfactives et les rejets dans le ruisseau de LOUBENS qui 

parviennent sur le sol de sa parcelle B1102. 

- Mme ALBA demande que les parcelles B583,584,582,588,587 soient raccordées au réseau. 

- Mme ALBA demande pourquoi la rue du Gasquet n’est pas en totalité en zone 

d’assainissement collectif. 

Observation de Mme Jannie JOUBERT 

Mme Jannie JOUBERT est la sœur de Mme Martine JOUBERT. Mme Jannie JOUBERT vient préciser et 

compléter l’observation du 30/08/2022 de sa sœur Martine : 

Mme Martine JOUBERT s’oppose à ce que le poste de relevage de FERRIÈS soit installé sur la parcelle 

AB193 qu’elle a donnée à la Mairie. Mme JOUBERT refuse d’avoir à supporter les nuisances liées au 

fonctionnement de ce poste. 

 

b) Observation orale 
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Néant. 

 

c) Courrier et courriel reçu 

 

Un courriel a été envoyé par Mme Magali ALBA le 01/09/2022. Ce mail est joint en annexe au présent 

rapport , (annexe 10). Il a été transmis le 08/09/2022 au commissaire enquêteur.  

 Mme M. ALBA s’interroge sur le bien-fondé du projet de zonage présenté. Elle préconise de mettre 

tout le secteur de la « rue du gué » en zone d’assainissement collectif. Elle estime qu’il n’est pas fait 

assez de place dans les préoccupations des auteurs du projet, au ruisseau de LOUBENS, très 

sévèrement pollué par les rejets des habitations de la « rue du gué », et souhaiterait que des 

corrections/rectifications soient apportées. 

 

  II.10.2) Observations de la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT 

Mme la Maire de RIEUX-DE-PELLEPORT a émis deux observations. 

Observation n°1 (scénario 1) 

La 1ère observation concerne le projet d’extension du réseau de la zone d’urbanisation UC7. Mme la 

Maire estime que la zone UC7 étant déjà aménagée avec assainissement non collectif, il n’est pas 

justifié de prévoir une extension du réseau pour cette zone UC7 : les trois dernières constructions sur 

les parcelles B1613, B1614, B1615 issues de la division parcellaire des anciennes parcelles B332 et B333 

ont été réalisées en assainissement non collectif conformément à ce que prévoyaient les permis de 

construire , et ont fait l’objet de  contrôles de conformité de la part du SPANC. 

Le commissaire enquêteur note que l’OAP de la zone UC7 du PLU de la commune de RIEUX-DE-

PELLEPORT prévoit un assainissement non collectif pour les constructions à venir dans cette zone. 

 

Observation n°2 (scénario 2) 

L’implantation du poste de refoulement prévu par le SMDEA à l’emplacement de l’ancien boulodrome 

de FERRIÈS n’est pas envisageable pour Mme la maire de RIEUX-DE-PELLEPORT. Un parking vient d’y 

être aménagé pour les habitants du hameau de FERRIÈS. . A voir éventuellement la possibilité de 

positionner le poste de refoulement à côté du parking, sur la partie sablonneuse en direction de la 

fontaine. 

Le commissaire enquêteur précise toutefois que cette suggestion d’un positionnement du poste de 

relevage sur la partie sablonneuse à côté du parking, a été vite abandonnée par la mairie pour 

souhaiter en définitive, un positionnement qui satisfasse le souhait de Mme JOUBERT Martine. La 

mairie exclut donc ainsi aussi, au final, tout positionnement du poste de refoulement sur la parcelle 

AB193. 

Vu sur place par le commissaire enquêteur en compagnie de Mme la Maire. 

 

 II.10.3) Observations du commissaire enquêteur 
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1) Une première observation porte sur la zone de PÉLARETS à BÉNAGUES et sa prise en compte 

dans le projet du SMDEA. 

La zone de PÉLARETS est une zone à l’origine AU0 dans le PLU de 2010,  qui a été requalifiée en zone 

AU par la modification du PLU  approuvée le 17/04/2019 ; 

C’est une zone qui n’a pas été prise en compte dans les études du schéma directeur d’assainissement. 

Elle a été omise dans le récapitulatif des zones d’urbanisation future présenté par le SMDEA et 

mentionné page 14 du présent rapport. 

C’est pourtant une zone stratégiquement importante dans l’évolution de l’urbanisation de BÉNAGUES : 

elle a été ainsi le support d’une demande de permis de construire de 26 logements sociaux abandonnée 

le 13 septembre 2018 à la demande de l’OPH de l’Ariège.  

Le commissaire enquêteur voudrait être certain que cet oubli n’a aucune conséquence préjudiciable 

sur le dimensionnement prévu de la station d’épuration ( 2000 EH). 

 

2) La 2ième observation porte aussi sur la zone de  PÉLARETS  et recouvre la problématique déjà 

soulevée dans la lettre du commissaire enquêteur au SMDEA du 15/07/2022 jointe en annexe au 

présent rapport (annexe 7) : Pour quelles raisons la zone AU0 de PESQUIÉ et CAMP DE LAILLADE 

est-elle prévue en assainissement collectif alors que la zone de PÉLARETS est, elle, proposée 

en assainissement non collectif ? 

En réponse à ce courrier, M. MIGNOTTE a déjà transmis au commissaire enquêteur par mail le 

09/08/2022 un nouveau projet de zonage d’assainissement pour BÉNAGUES, Ce projet de zonage est 

reproduit ci-après, page 45 du présent rapport. Il requalifie uniquement et logiquement la zone AU de 

PÉLARETS en zone d’assainissement collectif,  

 Le commissaire enquêteur a voulu voir confirmer qu’il s’agit  bien toujours là du projet porté par le 

SMDEA aujourd’hui pour BÉNAGUES.. 

 

II.10.4) Réponse du maître d’ouvrage aux observations du public, de la mairie de RIEUX-

DE-PELLEPORT, et du commissaire enquêteur  

 

Le SMDEA a répondu aux différents thèmes abordés dans les observations émises, par un mémoire 

en réponse transmis par mail au commissaire enquêteur le 22/09/2022. 

Ce mémoire est joint en annexe au présent rapport (annexe 10). 
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Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 

Parcelle 176 de Mme M. JOUBERT à FERRIÈS 
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Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 

Parcelles 589 et 594 de Mme B. MICHELON 

en zone d’assainissement collectif 
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Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 

SECTEUR DE LA « RUE DU GUÉ »    UNITÉS FONCIÈRES  
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Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 

ZONE UC7 
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ZONE UC7  Parcelles 1613 1614 1615 

1623 1624     1474 1473 
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ZONE UC7  PLU 
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Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 

SECTEUR DE FERRIÈS   

 

 

Refoulement 
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SECTEUR DE FERRIÈS    parcelle 193 

Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 
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SECTEUR DE FERRIÈS     

NOUVEAUPARKING 

Commune de RIEUX-DE-PELLEPORT 
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Commune de BÉNAGUES 

Zone de PÉLARETS du PLU communal  
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A) 2ième PARTIE : ANNEXES 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6
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ANNEXE 7
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ANNEXE 8 
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 10 
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DÉPARTEMENT DE L’ARIÈGE 
COMMUNES DE BÉNAGUES ET 
RIEUX-DE-PELLEPORT 
 
 
 
Enquête publique portant sur la modification 
du zonage d’assainissement des eaux usées 
 
 
 
 

SOUS DOSSIER 2 
CONCLUSIONS ET AVIS DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 
 
Enquête publique du 16 août au 6 septembre 
2022 
Maître d’ouvrage : SMDEA 
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I) RAPPELS DE L’OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Les communes de RIEUX-DE-PELLEPORT et de BÉNAGUES ont transféré leur compétence « collecte 

des eaux usées » au Syndicat Mixte Départemental de l’Eau et de l’Assainissement de l’Ariège (SMDEA 

09). Celui-ci est l’autorité compétente pour toutes les questions relatives au schéma directeur 

d’assainissement et à la modification du zonage d’assainissement des eaux usées de ces deux 

communes. 

Le schéma directeur et le zonage d’assainissement des deux communes devaient être révisés compte 

tenu des travaux nécessaires à la station d’épuration et de son redimensionnement indispensable : 

La station intercommunale actuelle de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT est située dans la 

commune de BÉNAGUES. Sa capacité actuelle de 600 EH est aujourd’hui insuffisante. La station est 

arrivée à saturation. .En surcharge hydraulique et organique, elle ne respecte pas les normes en 

vigueur de rejet. 

Pour remédier à cette situation bloquante, le schéma directeur a programmé la réhabilitation de la 

station. Elle est redimensionnée dans ce projet à 2000 EH, pour tenir compte ainsi de l’urbanisation à 

venir et de l’évolution prévue de la population.  

BÉNAGUES compte en 2015 selon l’INSEE 492 habitants, RIEUX-DE-PELLEPORT, 1300 . Le ScOT Vallée 

de l’Ariège prévoit une urbanisation qui va engendrer une population de 2134 habitants au total pour 

les deux communes à l’horizon 2030. 

Un nouvel accès à la station est également prévu. 

Le projet de modification du zonage d’assainissement des eaux usées des communes de BÉNAGUES 

et RIEUX-DE-PELLEPORT délimite d’une part les zones d’assainissement collectif, d’autre part, les 

zones d’assainissement non collectif. 

Il s’appuie sur les études du schéma directeur d’assainissement et est, au final, établi en cohérence 

avec les objectifs d’urbanisation définis dans les OAP et zones d’urbanisation future des deux PLU qui 

couvrent les deux communes. 

Les choix de zonage d’assainissement retenus par le SMDEA compte tenu des objectifs de 

développement démographiques et urbanistiques, ainsi que les paramètres techniques, financiers et 

environnementaux, sont les suivants : 

Sont proposées classées , pour les deux communes, en zone d’assainissement collectif les habitations 

déjà raccordées ainsi que les OAP et zones d’urbanisation future à proximité du réseau existant, et en 

assainissement non collectif les autres habitations . 

 

Le zonage d’assainissement est donc à juste titre révisé en adéquation avec le schéma directeur. Son 

opposabilité nécessite une enquête publique. 
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L’enquête publique portant sur la modification du zonage d’assainissement des eaux usées des 

communes de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT répond à cette nécessité. Elle vise par ailleurs à 

informer le public sur le projet de zonage et à recueillir ses appréciations et contre-propositions. 

 

II) CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
II.1) régularité de la procédure et du déroulement de l’enquête 

 
a) Régularité de la procédure 

 

Les modalités de conduite des enquêtes publiques en matière de zonage d’assainissement 

sont fixées par les articles L2224-8, et 10, et R2224-8, 9 et 17 du code général des collectivités 

territoriales. Celles de l’organisation de l’enquête relèvent des articles R123-1 à R123-27 du 

code de l’environnement. 

Par délibération en date du 13 janvier 2022, le SMDEA a approuvé les plans de zonage de 

l’assainissement des eaux usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT et décidé de les 

soumettre à enquête publique. 

L’arrêté du SMDEA en date du 27 juin 2022 a prescrit la mise à l’enquête publique des 

dispositions du zonage d’assainissement de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT et précisé 

ses modalités d’organisation. 

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale Occitanie a émis l’avis n° 2022DK097 du 3 

mai 2022 : Décision de dispense d’évaluation environnementale après examen au cas par cas, 

en application de l’article R122-18 du code de l’environnement, sur la modification du zonage 

d’assainissement des eaux usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT. 

Le Tribunal Administratif de TOULOUSE par décision du 1er juin 2022 n° E22000074/31 a désigné 

M. Paul LEFEVRE en qualité de commissaire enquêteur pour la dite enquête. 

 

b) Déroulement de l’enquête 

Le dossier d’enquête publique a été transmis dans les délais par le SMDEA. 

L’enquête s’est déroulée sans incident, dans un climat serein ; elle a permis à tous ceux qui l’auraient 

souhaité de consulter le dossier détaillé du projet de zonage d’assainissement, d’exprimer leurs 

observations et de rencontrer, si besoin était, le commissaire enquêteur au cours de ses permanences. 

Une publicité a été réalisée également conforme à la réglementation et aux dispositions de l’article 7 

de l’arrêté du SMDEA en date du 27 juin 2022 prescrivant l’ouverture de l’enquête et les modalités 

d’organisation : 

- Publication dans la presse de l’avis d’ouverture de l’enquête ; 

- Affichage dans les mairies , aux abords des mairies, et sur le site de la station. 

 

Le dossier d’enquête et les registres en format papier, paraphés par le commissaire enquêteur, ont 

été mis à disposition du public, au siège de l’enquête, à RIEUX-DE-PELLEPORT, mais aussi à la mairie 

de BÉNAGUES. 

Le dossier a été mis en ligne dans les délais sur le site du SMDEA : smdea09.fr et était consultable sur 

un poste informatique au siège de l’enquête. 
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Une adresse mail dédiée à l’enquête a été mise à disposition du public pour recevoir ses observations 

ou propositions éventuelles : enquete.publique-zonageass.rieuxbenagues@smdea09.fr 

L’enquête s’est déroulée du mardi 16 août 2022 au mardi 6 septembre 2022 selon les modalités 

d’organisation fixées par l’arrêté en date du 27 juin 2022 du SMDEA. 

Le siège de l’enquête était la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, où le dossier d’enquête était à 

disposition du public ; Le dossier était également à disposition du public à la mairie de BÉNAGUES, et 

au siège du SMDEA à SAINT-PAUL-DE-JARRAT. 

Quatre permanences ont été tenues par M. Paul LEFEVRE, désigné par décision du Tribunal 

Administratif de TOULOUSE n° E22000074/31 en date du 01/06/2022. : 

- A la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, les mardi 16 août 2022 et mardi 6 septembre 2022 de 

10h à 12h 

- A la mairie de BÉNAGUES, les mardi 16 août 2022 et mardi 6 septembre 2022, de 14h à 16h. 

Les quatre permanences du commissaire enquêteur ont été tenues normalement, sans incident, aux 

jours et heures précisés donc à l’article 4 de l’arrêté du SMDEA prescrivant l’enquête publique. 

Les deux registres de l’enquête ont été clôturés par le commissaire enquêteur au siège de l’enquête, 

à la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, le 6 septembre 2022 à 17H, après 22 jours consécutifs d’enquête. 

 

II.2) examen du dossier 

 

Le dossier présenté soumis à l’enquête publique était conforme et présentait toutes les pièces exigées 

par la réglementation. 

Le dossier a fait l’objet d’une analyse détaillée par le commissaire enquêteur présentée en 1ère partie 

du rapport, pages 13 à 31. 

 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En conclusion, j’ai constaté le respect des obligations réglementaires applicables à l’enquête, en 

particulier :  

- Le respect des dispositions de l’arrêté du SMDEA du 27 juin 2022 : 

- La préparation et le déroulement sans incident de l’enquête publique 

 

Conclusions du commissaire enquêteur 

Le dossier soumis à l’enquête comprend les pièces exigées par la réglementation. Le dossier est 

complet et conforme. Il contient les informations nécessaires pour l’information du public. Il 

permet d’apprécier, après analyse, la pertinence et l’équilibre général du projet de zonage 

d’assainissement des eaux usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT. 

mailto:enquete.publique-zonageass.rieuxbenagues@smdea09.fr
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II.3) examen des observations formulées pendant l’enquête 

 
a) Observations du public 

Quatre observations ont été écrites sur le registre par le public :  

 

1) Mme Martine JOUBERT a souhaité que sa parcelle AB176 située au hameau de FERRIÈS à 

RIEUX-DE-PELLEPORT soit intégrée à la zone d’assainissement collectif, qui est contigüe à sa 

parcelle. 

 Le commissaire enquêteur a pris acte de la réponse du SMDEA,.  

La parcelle de Mme JOUBERT restera en zone d’assainissement non collectif. Mme JOUBERT craint 

les nuisances potentielles liées à l’installation prés de sa maison d’un poste de refoulement. Le poste 

de refoulement sera ainsi installé en haut du chemin de FANTOU. 

 Dans ces conditions, il sera très difficile de raccorder la parcelle AB176 et il est préférable de 

maintenir cette parcelle en zone d’assainissement non collectif. 

 

2) Les deux parcelles de Mme MICHELON, B589 et B594 sont en zone d’assainissement collectif. 

.Le raccordement de la parcelle B594 nécessitera  l’accord des propriétaires des parcelles 

B590 etB591. Le commissaire en prend acte. 

 

3) Mme Marie France ALBA pose le problème de la « rue du gué », ensemble de petites parcelles 

imbriquées en vieux centre urbain du bourg de RIEUX-DE-PELLEPORT, qui se caractérise par : 

 

 

- L’absence de toute voierie communale 

- Une structure foncière faite de petites parcelles mais d’unités foncières relativement de 

grande taille, 

- Un état des installations d’assainissement individuel non satisfaisant engendrant pollution 

préoccupante et critique notamment par rapport au ruisseau de LOUBENS. 

Mme Marie-France ALBA demande que tout ce secteur soit raccordé au réseau d’assainissement 

collectif.  

En outre, de son côté, Mme Magali ALBA avait émis le 01/09/2022 un mail transmis le 08/09/2022 au 

commissaire enquêteur. 

Ce mail demande lui aussi que tout le secteur de la « rue du gué » soit mis en zone d’assainissement 

collectif. Il s’interroge sur le bien-fondé du projet présenté et estime qu’il n’est pas fait assez de place 

dans les préoccupations des auteurs du projet au ruisseau de LOUBENS, très sévèrement pollué par 

les rejets des habitations du secteur. 

Dans le cadre limité qui est celui de l’enquête publique, le SMDEA ne peut décider ex abrupto d’inclure 

la totalité du secteur de la « rue de gué » en zone d’assainissement collectif compte tenu de l’absence 

de voierie communale d’une part et des contraintes inhérentes au régime juridique de la propriété 

privée d’autre part. 
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 Le SMDEA s’engage néanmoins dans son mémoire en réponse dans un début de résolution du 

problème en décidant de faire intervenir le SPANC pour diagnostic de conformité. 

Le commissaire enquêteur prend acte de la décision du SMDEA. 

Le commissaire enquêteur souligne en outre qu’une Association Foncière Urbaine est, à son avis, le 

moyen le plus adéquat de résoudre le problème de la « rue du gué ». Une AFU pourrait mettre en place, 

après études, l’assainissement le plus approprié à ces parcelles, assainissement collectif pour tout le 

secteur, y compris rue du Gasquet, ou solution mixte en fonction des lieux,  

Cette AFU pourrait être de type AFU autorisée. 

 

4) Mme Jannie JOUBERT précise et complète l’observation de sa sœur Mme Martine Joubert, en 

excluant tout implantation du poste de refoulement de FERRIÈS sur la parcelle AB193. 

 

 

 

 

b) Observation de la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT 

Mme la Maire de RIEUX-DE-PELLEPORT a émis deux observations ; l’une concerne la qualification de 

la zone UC7 au sud du bourg de RIEUX-DE-PELLEPORT, l’autre  concerne le poste de relevage prévu 

dans le dossier à FERRIÈS dans RIEUX-DE-PELLEPORT. 

 

Observation n°1  (scénario 1) 

La 1ère observation de Mme la Maire de RIEUX-DE-PELLEPORT concerne le projet d’extension du 

réseau à la zone d’urbanisation UC7. Mme la Maire estime que la zone UC7 étant déjà aménagée 

avec assainissement non collectif, il n’est pas justifié de prévoir une extension du réseau dans 

cette zone UC7 : les trois dernières constructions sur les parcelles B1613, B1614, B1615 issues de la 

division parcellaire des anciennes parcelle B332 et B333 ont été réalisées en assainissement non 

collectif conformément à ce que prévoyaient les permis de construire, et ont fait l’objet de  

contrôles de conformité de la part du SPANC. 

 

Le commissaire enquêteur a noté que l’OAP de la zone UC7 du PLU de RIEUX-DE-PELLEPORT 

prévoit un assainissement non collectif pour les constructions à venir de cette zone. 

Conclusions du commissaire enquêteur 

Je prends acte des réponses émises par le SMDEA dans son mémoire en réponse. Je constate qu’ 

elles traitent de manière satisfaisante des observations du public. Le problème de la « rue du gué » 

ne sera pas certes entièrement résolu mais la situation y sera nettement améliorée : un début de 

traitement sera engagé avec la décision de solliciter le SPANC . 

Je précise cependant, qu’à mon avis, le cadre d’intervention le plus adapté à la situation de la « rue 

du gué » est celui de l’Association Foncière Urbaine.  

 

, 
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Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse fournie par le SMDEA qui requalifie la zone 

UC7 et les deux parcelles voisines B1474 et B1473 en assainissement non collectif. Il s’en satisfait 

Observation n°2  (scénario 2) 

La seconde observation de la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT concerne le poste de refoulement de 

FERRIÈS. Son implantation sur le parking tout neuf que la mairie vient de réaliser pour les habitants 

de FERRIÈS ne peut être envisagée. 

Le commissaire enquêteur prend acte de la proposition du SMDEA telle qu’elle est présentée dans le 

mémoire en réponse : le poste de relevage devrait être installé à un endroit possible et acceptable à 

savoir : en haut du chemin de FANTOU. 

 

 

 

c) Observations du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a pour sa part émis aussi deux observations. 

1) L’analyse du dossier a permis de s’apercevoir que la zone de PÉLARETS à BÉNAGUES a été 

omise dans les études du schéma directeur et dans celles du projet présenté de modification 

du zonage d’assainissement. Elle ne figure pas dans le récapitulatif des zones d’urbanisation 

future mentionné dans le dossier d’enquête et repris page 14 dans le présent rapport. 

La zone de PÉLARETS est une zone d’urbanisation future de BÉNAGUES à l’origine AU0 qui a été 

requalifiée en zone AU par la modification du PLU en 2019. C’est une zone stratégiquement importante 

dans l’évolution de l’urbanisation de BÉNAGUES : elle a été ainsi le support d’un permis de construire 

de 26 logements sociaux déposé le 04/07/2018 et abandonné le 13/09/2018. 

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse fournie par le SMDEA, et en particulier que cet 

oubli n’a aucune conséquence sur le dimensionnement prévu de la future station d’épuration (2000EH). 

 

Conclusions du commissaire enquêteur 

Je constate que les deux observations de Mme la maire de RIEUX-DE-PELLEPORT ont été traitées 

de façon satisfaisante : 

Pour la 1ère observation, le SMDEA dans son mémoire en réponse, modifie le plan de zonage 

d’assainissement de RIEUX-DE-PELLEPORT présenté à l’enquête et requalifie la zone UC7 et les 

deux parcelles voisines B1473 et B1474 en zone d’assainissement non collectif. Je prends acte de 

cette requalification et m’en satisfais. 

L’observation n°2 de Mme la maire de RIEUX-DE-PELLEPORT concernant le poste de relevage de 

FERRIÈS a été également traitée, et une solution a été trouvée : Le poste de relevage sera installé 

à un endroit possible et acceptable par toutes les parties : en haut du chemin de FANTOU. 
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2) Le commissaire enquêteur a interrogé le SMDEA sur la qualification de la zone AU de 

PÉLARETS remise en zone d’assainissement non collectif dans la proposition présentée dans 

le  dossier d’enquête initial. 

Le SMDEA dans son mémoire en réponse requalifie la zone de PÉLARETS en zone d’assainissement 

collectif. Le commissaire enquêteur prend acte de cette modification et s’en satisfait. 

 

 

 

II.4) Avantages et inconvénients du projet 

 

Le projet de zonage d’assainissement des eaux usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT 

comprend deux zones : 

- Une zone d’assainissement collectif qui regroupe les zones déjà desservies par les réseaux 

collectifs , et les zones urbanisables, définies dans les OAP des PLU, à proximité des réseaux; 

- Une zone d’assainissement non collectif composée de toutes les parties des deux communes 

qui ne sont pas dans la zone d’assainissement collectif. 

 

a) Les avantages 

 
1) Cette répartition, au final, après les modifications apportées au projet par le  maître d’ouvrage, 

est conforme aux objectifs de développement démographique et urbanistique des PLU des 

deux communes, BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT. 

 

2) Le projet est, ne l’oublions pas, une modification de zonages d’assainissement déjà existants, 

datant de décembre 2008 pour BÉNAGUES et de janvier 2018 pour RIEUX-DE-PELLEPORT. 

 

3)  Cette modification améliore la prise en compte de la situation présente sur le terrain : 

 

 

- A BÉNAGUES, les zones AU sont toutes mises en « assainissement collectif », 

- A RIEUX-DE-PELLEPORT, la pertinence du zonage est améliorée par une meilleure adéquation 

entre la réalité du terrain et la qualification retenue d’une part, et par le choix de deux 

extensions de réseau dans des secteurs où l’assainissement autonome est problématique 

d’autre part. 

Conclusions du commissaire enquêteur 

Les deux observations du commissaire enquêteur ont également étaient traitées de façon 

satisfaisante dans le mémoire en réponse : 

Je prends acte que l’oubli de prise en compte de la zone de PÉLARETS n’a pas de conséquence 

négative sur le dimensionnement de la future station d’épuration, et m’en satisfais. 

Je prends acte de la requalification en zone d’assainissement collectif de la zone de PÉLARETS à 

BÉNAGUES et m’en satisfais. 
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4) Le zonage proposé permet un dimensionnement adéquat de la station d’épuration 

intercommunale qui doit être réhabilitée. Il est un préalable indispensable au calcul de ce 

dimensionnement, et cette réhabilitation est une nécessité environnementale urgente. 

 

 

b) Les inconvénients 

 

1) Le commissaire enquêteur note que le projet présenté de modification du zonage 

d’assainissement de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT fonctionne avec une station 

d’épuration située en zone inondable avec aléa fort, ce qui nécessite une rehausse, qui est 

prévue, de tous les équipements de la station.   

 

2) Le projet du SMDEA ne résout pas toutes les difficultés : va demeurer le problème de la « rue 

du gué » qui ne sera pas entièrement résolu mais dont le traitement sera engagé 

cependant  par la décision arrêtée  de faire intervenir le SPANC. 

 

 

 

 

III) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

- Vu la délibération n°2452 en date du 13 janvier 2022 de la Présidente du SMDEA approuvant la 

modification du plan de zonage d’assainissement des eaux usées des communes de 

BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT,  

- Vu l’arrêté en date du 27 juin 2022 du SMDEA prescrivant l’enquête publique sur le zonage 

d’assainissement des eaux usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT, 

- Vu l’avis n° MRAE : 2022DK097 : Décision de dispense d’évaluation environnementale après 

examen au cas par cas émis par la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Occitanie, 

- Vu la réunion préparatoire et de présentation du dossier du projet de modification du zonage 

d’assainissement des eaux usées des communes de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT 

dans les locaux du SMDEA à SAINT-PAUL-DE-JARRAT le 16 juin 2022 avec Mrs Sébastien 

MIGNOTTE et Benoit SION représentant le SMDEA, 

Conclusion du commissaire enquêteur 

In fine, avec les modifications apportées par le SMDEA au cours de l’enquête,  le projet de zonage 

d’assainissement des eau usées de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT est pertinent car il 

présente plus d’avantages que d’inconvénients 
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- Vu la réunion post enquête réalisée dans les locaux du SMDEA à SAINT-PAUL-DE-JARRAT le 

8 septembre 2022 avec Mrs S. MIGNOTTE et B. SION, au cours de laquelle le procès-verbal de 

synthèse des observations recueillies pendant l’enquête a été remis par le commissaire 

enquêteur, 

- Vu les observations du public , de la Mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT et du commissaire 

enquêteur, et vu les réponses apportées par le SMDEA dans son mémoire en réponse du 22 

septembre 2022, 

- Vu les informations complémentaires recueillies dans les mairies et sur le terrain les jours  

de mes permanences, 

 

 

 

Je considère : 

 

 

- Que le dossier est complet et conforme aux dispositions réglementaires. Il contient les 

informations nécessaires pour l’information du public et permet après analyse d’apprécier 

l’équilibre global du projet, 

 

- Que les obligations réglementaires sont respectées concernant la demande et l’avis émis par 

la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Occitanie : Décision de dispense 

d’évaluation environnementale après examen au cas par cas, 

 

- Que la légalité ainsi que le bon déroulement de l’enquête selon les dispositions de l’arrêté du 

SMDEA du 27 juin 2022 sont établies,  

 

- Que les observations des particuliers, de la mairie de RIEUX-DE-PELLEPORT, et du 

commissaire enquêteur ont fait l’objet de réponses appropriées de la part du SMDEA,  

 

 

- Que le SMDEA dans son mémoire en réponse a décidé de requalifier la zone de PÉLARETS à 

BÉNAGUES en zone d’assainissement collectif, 

 

- Que le SMDEA a décidé dans son mémoire en réponse de requalifier la zone UC7 et les 

parcelles voisines B1473 et B1474, de RIEUX-DE-PELLEPORT en zone d’assainissement non 

collectif,  

 

- Que le SMDEA dans son mémoire en réponse a décidé de positionner le poste de refoulement 

de FERRIÈS à RIEUX-DE-PELLEPORT à un endroit acceptable : en haut du chemin de FANTOU. 

 

- Que le SMDEA dans son mémoire en réponse a décidé l’intervention du SPANC pour diagnostic 

de conformité, engageant ainsi un début de traitement au problème de la « rue du gué ». Ce 

problème n’est pas insoluble : une solution pérenne peut être trouvée par la constitution d’une 

AFU et notamment d’une <AFU autorisée ». 

 

- Que le bilan des avantages et des inconvénients du projet est établi en faveur du projet,  
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En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE au projet de modification du zonage d’assainissement 

des eaux usées des communes de BÉNAGUES et RIEUX-DE-PELLEPORT,  

sous réserves : 

- de requalifier la zone de PÉLARETS à BÉNAGUES en zone d’assainissement collectif, 

- de requalifier la zone UC7 et les parcelles voisines B1473 et B1474 de RIEUX-DE-PELLEPORT 

en zone d’assainissement non collectif, 

- de positionner le poste de refoulement de FERRIÈS à RIEUX-DE-PELLEPORT en haut du 

chemin de FANTOU, 

et avec la recommandation suivante : 

- que, pour le secteur de la « rue du gué », le SPANC soit sollicité  en vue d’établir un diagnostic 

de conformité et qu’une Association Foncière Urbaine  soit constituée parallèlement, afin de 

résoudre de façon pérenne le problème de ce secteur..  

 

 

 

Ainsi se clôt mon rapport,    Fait à SEM le 27/09/2022 

   Le commissaire enquêteur 

            Paul LEFEVRE 

 

 

 

 

 

 

Destinataires :  

Mme la Présidente du Tribunal Administratif de TOULOUSE 

Mme la Présidente du SMDEA 

Mme la Préfète de l’Ariège 

 

 

 


